
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-DIEU 
MRC DES BASQUES 
 

 
 
7 juin 2021 À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue à huis clos, dans le respect des 

règles sanitaires, au lieu habituel des délibérations, lundi le 7 juin 2021, à  laquelle étaient 
présents :  
 
Monsieur Alain Bélanger 
 
Mesdames Tania Gagnon-Malenfant 
 Nancy Gagné 
   
Monsieur  Frédéric Bastille 
  
Tous les conseillers (ères) formant quorum sous la présidence de M. Alain Bélanger, 
maire. 
 
Était absente Mme la conseillère Louiselle Rioux 
 
Était également présent à ladite assemblée M. Daniel Dufour, directeur général/secrétaire-
trésorier de la Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu, agissant à titre de secrétaire 
d'assemblée. 
 
Les membres du conseil présents confirment que l’avis de convocation et l’ordre du jour 
de la présente séance extraordinaire ont été notifiés dans les délais légaux. Le maire 
signale donc qu’elle est régulièrement tenue selon la loi. 
 

 
2021-06-090 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Frédéric Bastille 
Et RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents 
 
QUE l’ordre du jour soit et est adopté tel que rédigé et signifié. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

 
2021-06-091 RÉSOLUTION - PROGRAMMATION DES TRAVAUX DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME DE LA TAXE SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIB UTION 
DU QUÉBEC (TECQ) POUR LES ANNÉES 2019-2023 
 
ATTENDU QUE  la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est PROPOSÉ par Mme la conseillère Tania Gagnon-Malenfant 
Et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents,  
 
CE QUI SUIT:  
 
La Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle;  
 



 

La Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte  délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de 
l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 
 
La Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 1 ci-jointe et de 
tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 
 
La Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme;  
 
La Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution; 
 
La Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux n° 
1 ci-jointe reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

2021-06-092 RÉSOLUTION - DEMANDE DE PERMIS DE VOIRIE AU MTQ POUR 
L'INSTALLATION DE RADARS PÉDAGOGIQUES 
 
ATTENDU que la Municipalité doit obtenir une permission de voirie du ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports pour 
l'installation de radars pédagogiques; 
 
ATTENDU que la Municipalité s’engage à respecter les clauses des permissions de 
voirie émises par le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par M. le conseiller Frédéric Bastille 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  
 
QUE la Municipalité demande au ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l'Électrification des transports de lui accorder les permissions de voirie pour 
l'installation de deux radars pédagogiques aux limites du périmètre urbain le long de 
la route 293 et qu’elle autorise le directeur général Daniel Dufour à signer les 
formulaires requis pour donner plein effet à la présente résolution.  
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
Aucune 
 
 

2021-06-093 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est PROPOSÉ par Mme la conseillère Tania Gagnon-Malenfant 
Et résolu à l'unanimité des conseillers présents 
 
QUE la séance soit levée. Il est 20h15. 
 
_______________________  _______________________ 
Alain Bélanger,   Daniel Dufour,  
Maire Directeur général 
 


